
 

 
 

 

C R. DE LA REUNION DE BUREAU 

du samedi 13 septembre 2025 suivie de la réunion de quartier N°4 

Maison jean Bouvet  
Référence à rappeler : N° 20250913/49-CILLSOS/ABJCB  
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 9h00 : Le Président ouvre la séance de la réunion de Bureau.  
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Dans le courant des mois de 

juillet et août, la totalité des résidents riverains des chemins de Paradis et de Carrière ont reçu par la 

poste un courrier du président de la Métropole TPM, monsieur Jean-Pierre GIRAN, leur demandant 

d’acquérir pour l’euro symbolique une parcelle de leur terrain en vue de se mettre en conformité avec 

le PLU qui prévoit un élargissement à 9 m de leurs voies.  

Interpellé sur ce sujet, le CILLSOS a cherché à en savoir d’avantage et s’en est inquiété auprès de 

l’adjoint délégué aux CIL, monsieur Gérard BECCARIA (le 02.07.2025), qui a transmis l’information 

à monsieur DUPLA, Adjoint chargé de l’urbanisme, ainsi qu’à monsieur le Maire Jo MINNITI. 

Dans un premier temps, c’est M. DUPLA qui a répondu (17.07.2025) que cette action visait à 

acquérir des détachements de parcelle afin d’anticiper l’urbanisation du territoire, chose qui n’a pas 

été prise en compte jusqu’à ce jour.  

C’est le DGST Gérald PACARIN, antenne MTPM secteur de La Seyne, sollicité par l’adjoint à 

l’urbanisme qui nous a informé comme suit (07.08.2025) : 

Il y a un ER (Emplacement Réservé) prévu au PLU concernant ces voies et ce n’est pas quelque chose 

de nouveau. Il parait donc logique lorsqu’une opportunité apparait à ce que la Métropole, 

gestionnaire de la voirie, négocie avec le propriétaire concerné la rétrocession d’une bande de terrain 

qui permettra dans les années futures de pouvoir réaliser la requalification de la voirie. Dans le cas 

présent, le service foncier a sollicité l’ensemble des propriétaires pour leur proposer de nous 

rétrocéder une partie de leur terrain. Ils n’ont aucune obligation à le faire puisque seule une décision 

de justice le permettrait après une enquête publique et DUP (Déclaration d’Utilité Publique) et 

surtout à un prix du foncier qui aurait été fixé par le juge. Nous n’en sommes pas là !!! 

A ce stade, les propriétaires ont la possibilité de négocier le prix de leur foncier. Toutes les options 

leurs sont ouvertes. Ils peuvent aussi répondre négativement au courrier qu’ils ont reçu. 

Suite aux interrogations légitimes de la part de ces propriétaires riverains, monsieur le Maire m’a 

demandé si l’on pouvait se rencontrer in situ et m’a proposé le 21 août. Avec un de mes coéquipiers, 

Jean-Pierre STEFANI, je me suis rendu comme convenu sur le chemin Paradis où nous attendaient 

Monsieur le Maire ainsi que monsieur Sylvain BILL son chef de cabinet et le DGST Olivier BURTE. 

S’est joint à notre rencontre Monsieur Fabrice GHIRINGHELLI, président du lotissement Paradis. 

La rencontre fut appréciée par tous et l’inquiétude des riverains a bien été prise en compte au vu du 

caractère paisible et peu passant de cette voie. Monsieur le Maire a demandé à ses accompagnants 

d’étudier ce dossier plus en détail car, selon lui, seul le débouché sur le chemin de La Seyne à Bastian 

est à considérer en raison de sa dangerosité. A la question de savoir s’il y avait un projet immobilier 

dans le secteur du chemin Paradis le service de l’urbanisme nous a informé que seules deux 

habitations étaient à l’étude en vue de délivrer un permis de construire. Ce qui ne devrait pas 

engendrer un surcroit de circulation. 

Afin que tout le monde soit parfaitement informé, le CILLSOS va proposer à monsieur le Maire  

d’organiser une réunion avec tous les résidents concernés (chemins Paradis et Carrière) 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

notre indulgence car c’est la première réunion de quartier à laquelle 

PROCHAINE REUNION DU BUREAU  

LE 11 OCTOBRE 2025  

MAISON SAINT GEORGES 

aint georges 



elle assiste, et ajoute : « Je vais essayer de répondre de mon mieux aux questions transmises à la 

mairie ».

 Information importante : Il nous a été confirmé par les responsables d’Amphitria que l’avenue 

Fernand Sardou n’est pas autorisée aux poids-lourds desservant l’usine et qu’un itinéraire 

obligatoire a été établi pour ceux-ci. Par ailleurs, cette voie n’est pas autorisée aux plus de 3,5 T. 

Nous souhaitons qu’une attention toute particulière soit assurée par les services de l’ordre pour veiller 

à cette règlementation.

Une riveraine signale que sur cette avenue la vitesse est limitée à 30 km/h indiquée par panneaux 

implantés au début et à la fin, celui disposé à mi-parcours a disparu de l’avenue. 

2) carrefour de la Croix de Palun : Les feux tricolores installés depuis quelques 

mois ne donnent pas satisfaction comme nous l’aurions souhaité. Le seul point positif restant dans la 

sécurisation du carrefour pour les utilisateurs venant des chemins transversaux. Nous avons demandé 

que ces feux fonctionnent en orange clignotant la nuit lorsqu’il y a très peu de circulation afin de 

limiter les bruits de freinage et redémarrage, surtout pour les poids lourds ayant des compresseurs 

frigorifiques bruyants. Le voisinage s’en plaint ! 

Nous maintenons que la seule solution qui convienne à tous c’est l’aménagement d’un rond-point 

giratoire, surtout avec les commerces qui se multiplient dans le secteur afin que les clients puissent 

faire demi-tour sans franchir la ligne médiane de l’avenue Renoir.  

Réponse : le département et TPM ne sont pas favorables pour les feux clignotants la nuit car ce sont 

des feux intelligents détectant les véhicules des voies transversales afin qu’ils s’insèrent sur la RD16. 

Le reste du temps, les feux restent au vert sur cette avenue. 

Mme Torres prend note de la demande du giratoire tout en insistant sur les dangers de la vitesse. 

 

3) Circulation RD 16 : Il devient évident, au vu de l’accroissement de la circulation sur cet axe 

routier de première importance, qu’une nouvelle étude soit menée afin de définir un aménagement 

entre la RD 559 côté Six-Fours et le giratoire du Pas du Loup. Durant ces vingt dernières années, de 

très nombreuses constructions ont vu le jour dans ce secteur entre Six-Fours et St Mandrier et le 

nombre de véhicules a augmenté d’autant. Cette question a déjà été posée sans qu’aucune réponse 

sérieuse ne nous ait été transmise. Doit-on penser que les instances concernées ne s’en préoccupent 

pas ? 

Réponse de Mme Torres : les services de la Métropole étudient la suppression des massifs de lauriers 

roses pour la continuité des pistes cyclables sur la RD16. IL y a un projet de pistes cyclables de Six-

Fours au carrefour du 8 mai 1945 en sortie de ville, volonté de relier le Nord au Sud. Un travail sur 

le vivre ensemble : vélos, motos, voitures, piétons. Rappel : même si la RD16 est une route 

départementale c’est la Métropole qui finance et aménage. 

Selon l’avis d’un riverain seuls les feux tricolores permettent de casser la vitesse et l’incivisme de 

plus le rond-point de Mauvéou est trop petit, les automobilistes arrivant du chemin de Mauvéou ont 

du mal à le franchir en raison de la priorité à gauche liée à la vitesse excessive sur la RD16 l’incivisme 

y est pour beaucoup. Un autre riverain signale la problématique des bandes cyclables actuelles qui 

sont stoppées par des massifs de fleurs obligeant les cyclistes à se déporter sur la voie de circulation. 

Ce riverain fait observer qu’il y a deux panneaux ; un bleu de forme carrée et un rond bleu. La  

différence entre les panneaux carrés et ronds pour les pistes cyclables est essentielle pour comprendre 

si l’usage est obligatoire ou simplement conseillé. 

Astuce mnémotechnique : 

• O comme Obligatoire → O comme rond 

• C comme Conseillé → C comme carré 

Un riverain signale qu’à son avis le mini giratoire Mauvéou / chemin de la ferme n'est pas 

suffisamment matérialisé car il n’y a aucun panneau implanté dessus. Un riverain est excédé par le 

vacarme et la trop grande vitesse de certains motards sur la RD16 encore moins supportable la nuit. 



Mme Torres : la police municipale est équipée de sonomètre, il y a une moto qui vrombit de Six-

Fours aux Sablettes la nuit c’est infernal… 

Un riverain propose l’installation d’un radar pour lutter contre l’incivisme croissant. 

Mme Torres : c’est de la compétence du Département et de la Métropole. 

 

4) Stationnement école Jean-Jacques Rousseau : Bien que la zone bleue ait été instaurée sur le 

parking, encore bien trop de parents stationnent illégalement sur les trottoirs et les bandes cyclables 

de l’avenue Renoir aux heures d’entrée et de sortie des classes. C’est inacceptable sur cette avenue 

principale reliant deux communes. Les pouvoirs publics se doivent d’assurer le maintien de la 

règlementation routière ! 

Pour info : 470 élèves fréquentent cette école 4 jours /semaine et 180 jours / an. 

Réponse de Mme Torres : je connais bien cette situation. Sur la RD16 les familles font en sorte de se 

garer sans empêcher les résidents de sortir et de plus, sur un temps très court pour moi c’est du vivre 

ensemble. Hors temps scolaires il y a verbalisation systématique. La commune réfléchit à la mise en 

place d’un système « pédibus » type marchons vers l’école qui consiste à faire converger les enfants 

encadrés par des adultes en direction de l’école marche bénéfique pour les enfants. 

 

5) Terrain Coste Chaude : Est-ce qu’un agriculteur a été retenu dans l’appel à candidature ? Et quel 

type de culture sera-t-il envisagé ? 

Réponse de Mme Torres : Coste chaude, zone agricole, un nouvel appel à projet a été émis suite au 

désistement de la candidate. La ville va clôturer le terrain, ce sera une culture raisonnée liée au 

manque d’eau. Travail avec la chambre agricole pour un projet dans la durée. Discussion avec la 

SAFER, le département, la Métropole et la mairie. Je vous adresserai le calendrier des travaux 

clôtures et autres. 

 

6) Chemin de Mauvéou : Toujours en attente de son élargissement dans sa partie Nord. Les piétons 

et les cyclistes sont en danger permanent ! Cette question revient chaque année sans que les décideurs 

semblent sensibilisés sur le sujet. Les services juridiques de l’urbanisme demandent à des 

propriétaires habitant le long de voies de moindre importance de céder des sections de terrains en vue 

d’un élargissement à long terme alors que cette voie d’importance capitale pour les déplacements 

Nord/Sud et vice-versa n’est pas pris en compte. Cherchez l’erreur ! 

Réponse de Mme Torres : la partie basse sera plus sécurisée pour les piétons par la Métropole. La 

partie haute où la voie est rétrécie il y aura une enquête publique avec expropriation pour « les 

trottoirs » l’affaire est suivie car c’est une ancienne voie communautaire, on veut la sécurité des 

piétons donc un trottoir d’au moins 0.80m à 1m. Si la végétation était taillée nous aurions une 

meilleure visibilité et un peu de sécurité. 

Un riverain signale qu’un alignement est prévu depuis 1976 en partie haute, entre le chemin Bonifay 

et le sommet du chemin les propriétaires ont laissé 10% de leur terrain. 

Mme Torres : je vais interpeller la métropole afin de savoir quelles sont les parcelles acquises par le 

passé et celle qui sont à acquérir. 

 

7) Affaissement du talus chemin de l’Oïde : Selon nos informations, le dossier semble bouclé et 

nous attendons avec impatience le démarrage des travaux. Quand seront-ils entrepris ? 

Mme Torres : le dossier pour appel à projet avance, c’est un marché public. Fin des travaux prévus 

courant 2026 durée 6 mois, présentation du projet, déplacement du poteau EDF, plantations 

d’arbres, cheminement piétonniers « 500.000 euros » puis retour au double sens. 

 

8) Bassin de rétention sur l’ancien mini-golf de Janas : Toujours en attente du résultat des études. 

Pouvons-nous espérer que son aménagement soit fait un jour ou bien faudra-t-il attendre une 

inondation de grande ampleur pour réagir ? Le changement climatique est en cours et la situation 

risque d’évoluer rapidement ! 

Mme Torres : la municipalité en fait une priorité car en plus de gérer la rétention d’eau pluviale, elle 

envisage la possibilité d’aménager un espace de verdure ouvert au public pour créer un lieu de bien 

vivre ensemble avec un sol drainant, une aire de jeux pour enfants et des bancs. 

 



9) Elagage des haies : Encore et toujours d’actualité au vu de la négligence de nos concitoyens à 

entretenir la végétation qui empiète sur les voies publiques. Les services publics sont trop laxistes sur 

le sujet quand on voit le nombre de points à traiter. 

Réponse de Mme Torres : 72 interventions ont eu lieu. Pouvez-vous me fournir la liste des lieux 

pourtant cités où le travail n’a pas été effectué. Je m’engage à faire un point détaillé avec vous. 

Je souhaite centraliser les demandes qui parviennent actuellement via plusieurs canaux 

d'information, ce qui entraîne une perte de suivi et une gestion inefficace. Cette centralisation 

permettra de mieux traiter les requêtes et d’éviter les crispations ou frustrations des demandeurs.  

Un riverain habitant au 361 chemin de Mauvéou signale des haies et des branchages entrainant un 

manque cruel de visibilité et créant un danger.  

Information : pour l’enrobé de la RD16 au rond-point du Pas du Loup, c’est à la société qui a eu le 

marché qui se doit d’informer les habitants : Communication par voie de presse, affichage et réseaux 

sociaux, et non la mairie. C’est le délégataire qui a obligation par contrat d’informer les dates de début 

et de fin des travaux et de mettre en place la signalisation correspondante. 

 

10) Questions complémentaires :  

- Chemin de la ferme : La régulation administrative de la parcelle BH 468 demandé depuis longtemps 

est toujours en attente.  

Mme Torres : je me renseigne et reviens vers vous donner la réponse pour savoir qui doit entretenir 

cette parcelle. 

- Une riveraine demande : Qui doit entretenir l’espace de la boîte à dons à la Poste des plaines installée 

par la Métropole, de plus elle n’est pas bien abritée et les jours de pluies les livres et autres objets 

prennent l’eau. Certaines personnes déposent des objets détériorés … 

- Un riverain demande s’il est possible de faire un contrôle de vitesse chemin des Moulières qui est 

limité à 30 km/h et pourtant en soirée la vitesse est souvent excessive 

- Une riveraine du quartier des Plaines, lotissement des Amiraux, signale qu’un agriculteur brûle des 

végétaux dès 5h00 du matin jusqu’à 5 jours d’affilés entrainant nuisances olfactives, suies, nuages 

de fumées. Il semblerait qu'une dérogation lui ait été accordée, pourtant il brûle dans un grand 

conteneur à végétaux, des plastiques et des cartons. Faut-il continuer à subir cela sans réagir ? 

- Notre président est surpris ayant déjà traité ce sujet il va se renseigner. 

- Mme Torres prend note et nous quitte en s’excusant car elle est attendue. 

- Une riveraine signale qu’avenue Sardou, un bac destiné à la collecte de vêtements et chaussures est 

régulièrement ouvert par une personne circulant dans un véhicule banalisé. Cette personne, munie 

de la clé du cadenas, extrait les sacs, les ouvre, sélectionne les articles qui l’intéressent, puis 

abandonne le reste au sol, provoquant désordre et insalubrité. 

 

Notre président après avoir fait le tour des questions inscrites à l’ordre du jour et entendu les doléances 

des participants propose de partager le pot de l’amitié. 

 

 



 

 

 
 

 

 Fin de la réunion de quartier 11h45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies : 

- M. le Maire de la Seyne sur Mer 

- M. le Député de la 7èmed. circonscription du Var 

- Mmes et MM. les Adjoints et Conseillers aux bons soins de M. le Maire 

- Mme et M. les Conseillers départementaux du Canton la Seyne Sud-Saint Mandrier  

- Mme et M. les Conseillers départementaux du Canton la Seyne Nord 

- Mme la Conseillère Régionale - M. le Conseiller Régional 

- M. le Directeur des Services Techniques, Mairie Annexe  

- M. le Commissaire de la Police Nationale  

- M. le Directeur de la Police Municipale. 

- Allô La Seyne - Pôle Proximité Population Prévention, Gestion de Proximité Seynoise 

- Collectif des CIL de La Seyne sur Mer 

- Lotissements adhérents (15 + 2 correspondants de secteurs)  

- Membres du C.A (18) 

-   Archives CILLSOS 2025 

 


